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BILAN ACTIF

ACTIF

Capital souscrit non appelé (I)

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement
    Frais de développement
    Concessions, brevets et droits similaires
    Fonds commercial (1)
    Autres immobilisations incorporelles
    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains
    Constructions
    Installations techniques, matériel et outillage
    Autres immobilisations corporelles
    Immobilisations en cours
    Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)
    Participations mises en équivalence
    Autres participations
    Créances rattachées à des participations
    Autres titres immobilisés
    Prêts
    Autres immobilisations financières

Total II

Stocks et en cours
    Matières premières, approvisionnements
    En-cours de production de biens
    En-cours de production de services
    Produits intermédiaires et finis
    Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances (3)
    Clients et comptes rattachés
    Autres créances
    Capital souscrit - appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités
Charges constatées d'avance (3)

Total III

Frais d'émission d'emprunt à étaler (IV)
Primes de remboursement des obligations (V)
Ecarts de conversion actif (VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont droit au bail

(2) Dont à moins d'un an

(3) Dont à plus d'un an

171 768

35 953

207 721

109 464

2 155
49 889

90 990
10 385

262 882

470 603

100 610

100 610

100 610

71 158

35 953

107 111

109 464

2 155
49 889

90 990
10 385

262 882

369 993

67 428

35 953

103 381

107 516

2 527
82 560

34 013
7 780

234 395

337 776

3 730

3 730

1 948

372-
32 671-

56 977
2 605

28 487

32 217

5.53

3.61

1.81

14.71-
39.57-

167.51
33.48

12.15

9.54
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BILAN PASSIF

PASSIF

Capital (Dont versé :                                )
Primes d'émission, de fusion, d'apport
Ecarts de réévaluation

Réserves
    Réserve légale
    Réserves statutaires ou contractuelles
    Réserves réglementées
    Autres réserves

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Bénéfice ou perte)

Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Total I

Produit des émissions de titres participatifs
Avances conditionnées

Total II

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total III

Dettes financières
    Emprunts obligataires convertibles
    Autres emprunts obligataires
    Emprunts auprès d'établissements de crédit
    Concours bancaires courants

Emprunts et dettes financières diverses

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes d'exploitation
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés
    Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an

50 000 50 000

5 000

218 965

11 940

285 905

16 306
4 878

39 821
23 083

84 088

369 993

84 088

50 000

5 000

186 155

32 811

273 965

23 551
3 417

8 272
28 571

63 811

337 776

52 288

32 811

20 871-

11 940

7 245-
1 461

31 549
5 487-

20 277

32 217

17.63

63.61-

4.36

30.76-
42.74

381.39
19.21-

31.78

9.54
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ANNEXE
Exercice du 01/04/2023 au 31/03/2024

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

Aucun événement significatif n'est intervenu au titre de l'exercice.

 - REGLES ET METHODES COMPTABLES -
(PCG Art. 831-1/1)

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et
suivants du Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC
2014-03 et des règlements ANC 2018-07 relatifs à la réécriture du plan comptable
général applicable à la clôture de l'exercice.

Permanence des méthodes

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par
rapport à l'exercice précédent.

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -

Mission de présentation - Voir l'attestation d'Expert ComptableDossier N° 007499  en Euros. ADEZIO PROVENCE
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ANNEXE
Exercice du 01/04/2023 au 31/03/2024

Etat des immobilisations

Valeur brute Augmentations
début

d'exercice Réévaluations Acquisitions
 Installations générales agencements aménagements divers 144 069 19 752
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 13 440

TOTAL 157 509 19 752
 Prêts, autres immobilisations financières 35 953

TOTAL 35 953
TOTAL GENERAL 193 462 19 752

Diminutions Valeur brute Réévaluation
en fin Valeur d'origine

Poste à Poste Cessions d'exercice fin exercice
 Installations générales agencements aménagements divers 5 493 158 328
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 13 440

TOTAL 5 493 171 768
 Prêts, autres immobilisations financières 35 953

TOTAL 35 953
TOTAL GENERAL 5 493 207 721

Etat des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice Montant début Dotations Diminutions Montant fin
d'exercice de l'exercice Reprises d'exercice

 Installations générales agencements aménagements divers 84 803 9 580 1 551 92 832
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 5 278 2 500 7 778

TOTAL 90 081 12 080 1 551 100 610
TOTAL GENERAL 90 081 12 080 1 551 100 610

Ventilation des dotations Amortissements Amortissements Amortissements Amortissements dérogatoires
de l'exercice linéaires dégressifs exceptionnels Dotations Reprises

 Instal.générales agenc.aménag.divers 9 580
 Matériel de bureau informatique mobilier 2 500

TOTAL 12 080
TOTAL GENERAL 12 080
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ANNEXE
Exercice du 01/04/2023 au 31/03/2024

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an
 Autres immobilisations financières 35 953 0- 35 953
 Autres créances clients 2 155 2 155
 Personnel et comptes rattachés 117 117
 Sécurité sociale et autres organismes sociaux 740 740
 Impôts sur les bénéfices 2 164 2 164
 Taxe sur la valeur ajoutée 8 628 8 628
 Débiteurs divers 38 240 38 240
 Charges constatées d'avance 10 385 10 385

TOTAL 98 381 62 428 35 953
 Montant des prêts accordés en cours d'exercice 1 070
 Montant des remboursements obtenus en cours d'exercice 1 070

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans
 Emprunts et dettes ets crédit à 1 an maximum à l'origine 8 286 8 286
 Emprunts et dettes ets crédit à plus de 1 an à l'origine 12 898 12 898
 Fournisseurs et comptes rattachés 39 821 39 821
 Personnel et comptes rattachés 5 347 5 347
 Sécurité sociale et autres organismes sociaux 7 860 7 860
 Taxe sur la valeur ajoutée 8 952 8 952
 Autres impôts taxes et assimilés 924 924

TOTAL 84 088 84 088
 Emprunts souscrits en cours d'exercice 22 469
 Emprunts remboursés en cours d'exercice 29 737

Produits à recevoir

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant
    Autres créances 36 000
    Total 36 000

Mission de présentation - Voir l'attestation d'Expert ComptableDossier N° 007499  en Euros. ADEZIO PROVENCE
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ANNEXE
Exercice du 01/04/2023 au 31/03/2024

Détail des produits à recevoir

Montant
RABAIS, REMISES, RISTOURNES A
- BH GROUP - REMISE 36 000

    Total 36 000

Charges à payer

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan Montant
    Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 396
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 054
    Dettes fiscales et sociales 7 327
    Total 8 776

Mission de présentation - Voir l'attestation d'Expert ComptableDossier N° 007499  en Euros. ADEZIO PROVENCE
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ANNEXE
Exercice du 01/04/2023 au 31/03/2024

Détail des charges à payer

Montant
INTERETS COURUS
- INTERETS EMPRUNT 21K 27
- INTERETS EMPRUNT 60K
FOURNISSEURS - FACTURES NON PA
- REGUL REDEVANCE COMM 2% 112
- REGUL REDEVANCE MARQUE 5% 281
- MALY - REFACT DIGITO 619
- MALY - COMPTE 6063050 41
CHARGES A PAYER
- PROV CFE 1TR2024 839
- PROV CVAE 2023 67
CHARGES A PAYER
- DROITS D'AUTEUR ET DE REPRODUC
- DROITS D'AUTEUR ET DE REPRODUC
- DROITS D'AUTEUR ET DE REPRODUC
INTERETS COURUS A PAYER
- CIONS 1TR24 369
PROVISION CP 6 421

    Total 8 776

Charges et produits constatés d'avance

Charges constatées d'avance Montant
    Charges d'exploitation 10 386
    Total 10 386
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ANNEXE
Exercice du 01/04/2023 au 31/03/2024

Détail des charges constatées d'avance

Exploitation Financier Exceptionnel
CHARGES CONSTAT. D'AVANCE
- DROITS D'AUTEUR ET DE REPRODUC 39
- DROITS D'AUTEUR ET DE REPRODUC 26
- ANNONCES ET INSERTIONS 748
- TAXE MUNICIPALE 50
- ANNONCES ET INSERTIONS 1 315
- TAXE MUNICIPALE 88
- ANNONCES ET INSERTIONS 1 315
- TAXE MUNICIPALE 88
- MAINTENANCE 150
- MAINTENANCE 62
- ANNONCES ET INSERTIONS 1 404
- TAXE MUNICIPALE 120
- ANNONCES ET INSERTIONS 1 404
- TAXE MUNICIPALE 120
- ANNONCES ET INSERTIONS 2 334
- TAXE MUNICIPALE 156
- APCDNA 122
- DIVERS 29
- DROITS D'AUTEUR ET DE REPRODUC 30
- MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 158
- MULTIRISQUES 630

    Total 10 386

Le 10/07/2024
MALY Présidente
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2MLS 
SASU au capital de 50 000 euros, 

immatriculée au RCS de LYON sous le numéro 798 539 946, 
dont le siège social est situé : 208 RTE DE GRENOBLE, SAINT PRIEST MI PLAINE, 69800 ST PRIEST 

PROCÈS-VERBAL 
DES DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉE UNIQUE 

DU 9 SEPTEMBRE 2024 

L'an 2024, 
le 9 septembre, 
à 14 heures, 

Au siège social, 208 RTE DE GRENOBLE, SAINT PRIEST MI PLAINE, 69800 ST PRIEST 

SAS MALY au capital de 1 042 740 euros (RCS AVIGNON 529 866 733) ayant son siège social sis 199 AV 
DE FONTVERT, ZI DE FONTVERT, 84130 LE PONTET, représentée par la société MEM, Présidente, elle-
même représentée par Monsieur Max MONTAGUD, Gérant. 

Propriétaire de la totalité des 50000 actions de 1,00 euro chacune émises par la société 2MLS, 

Associée unique et seule Présidente de ladite société, 

La réunion est présidée par la société MALY, représentée par la société MEM, Présidente, elle-même 
représentée par Monsieur Max MONTAGUD, Gérant. 

1. A préalablement exposé ce qui suit : 

En sa qualité de Présidente de la Société, la société MALY, représentée par la société MEM, Présidente, 
elle-même représentée par Monsieur Max MONTAGUD, Gérant, associée unique, a établi et arrêté les 
comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) de l'exercice clos le 31 mars 2024. 

Elle a également établi le rapport de gestion sur les opérations de l'exercice écoulé. 

2. A pris les décisions suivantes : 
• Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 mars 2024 ; 

• Affectation du résultat de l'exercice ; 

• Conventions visées à l'article L227-10 du Code de commerce ; 

• Rémunération de la Présidente sur l'exercice écoulé ; 

• Délégation de pouvoir pour l'accomplissement des formalités. 

DÉCISION 1 

L'associée unique, après lecture de son rapport de gestion, approuve les comptes annuels de l'exercice 
clos le 31 mars 2024, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ce rapport. 

L'associée unique prend acte que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge de 
dépenses non admises dans les charges déductibles au regard de l'article 39, 4 du Code général des 
impôts. 

DÉCISION 2 

L'associée unique rappelle que les comptes annuels, tels qu'ils sont présentés et soumis à son 
approbation, font ressortir un bénéfice de 11 939,71 euros. 
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L'associée unique décide d'affecter l'intégralité du bénéfice de l'exercice, soit 11 939,71 euros, en 
totalité au compte « Autres réserves ». 

Compte tenu de cette décision, le compte « Autres réserves » présentera désormais un solde créditeur 
de 230 904,89 euros. 

En application de l'article 243 bis du Code général des impôts, l'associée unique rappelle qu'aucune 
distribution de dividende n'a été effectuée au titre des trois derniers exercices. 

DÉCISION 3 

L'associée unique précise qu'en application de l'article L227-10 al.4 du Code de commerce, les 
conventions visées à l'article L227-10 du Code de commerce seront portées au registre des décisions de 
l'associée unique en annexe au présent procès-verbal. 

DÉCISION 4 

L'associée unique rappelle en tant que de besoin la rémunération qu'elle a perçue en contrepartie de 
ses fonctions de Présidente au cours de l'exercice écoulé, qui s'est élevée à un montant de 
155 000,00 euros. 

DÉCISION 5 

L'associée unique délègue tous pouvoirs au porteur d'un original, d'un extrait ou d'une copie du présent 
procès-verbal pour effectuer toutes formalités légales. 

De tout ce que dessus, l'associée unique a dressé et signé le présent procès-verbal. 

 

Pour SAS MALY, représentée par la société MEM, 
Présidente, elle-même représentée par Monsieur 
Max MONTAGUD, Gérant 

    Zone de signature 
  
  
  
  
 

 


